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LE D É N O U E M E N T 
Malgré l'intervention quelque peu tardive 

de M. Kibot, la majorité n'a pas voulu 
rompre les liens qui l'unissaient au ministère. 
Elle a pensé qu'après avoir voté les crédits, 
elle ne pouvait pas s'en tenir à un ordre du 
jour pur et simple qui aurait pu être à bon 
droit interprété comme un témoignage de-
défiance. 

On sait que depuis le jour où les affaires de 
l'Extrême-Orient ont été discutées pour la 
première fois à la tribune du Palais-Bourbon, 
une des principales préoccupations des dé
putés a été d'intimider la Chine par la vigueur 
de leurs manifestations parlementaires. Or, 
une motion de blAme suivant de près un 
vote qui venait do mettre 4.J millions de plus 
a la disposition des ministres, eût été une 
énigme tellement indéchiffrable que la cour 
de Pékin aurait renoncé à la comprendre, 
car elle eût dérouté la subtilité profession
nelle des mandarins les plus expérimentés. 

M. Ferry restera donc au pouvoir et nous 
nous résignons sans trop de peine à ce dé
nouement de la comédie qui vient de se jouer 
au Palais-Bourbon. En ce moment, le parti 
conservateur n'aurait aucun profit à espérer 
d'un changement de ministère. Un cabinet 
•dirigé par les chefs de la fraction la plus mo
dérée du parti républicain aurait été obligé, 
faute de candidats de sa nuance, de prêter 
son concours aux listes radicales et eût peut-
être atténué les préventions qu'elles excitent 
dans le pays. D'autre part, des élections 
faites par M. Clemenceau et ses amis eussent 
été une redoutable aventure. 

(ira -o au vote qui vient de conserver à 
M. Ferry lu direction des affaires publiques, 
aucun des dangers dont nous venons de par
ler n'est à redouter. Le parti conservateur 
peut engager la lutte dans les conditions les 
plus favorables. 11 se trouve en présence 
d'un ministère, usé, impopulaire, écrasé 
•sous le poids de fautes sans nombre et de 
revers diplomatiques irréparables. La dis
cussion qui vient de loucher à sa fin, a mis 
en pleine lumière l'imprévoyance, la légè
reté, la présomption de nos gouvernants. Le 
président du conseil lui-même a été obligé 
d'avouer qu'il s'était laissé mener par les 
événements, et de plaider les circonstances 
atténuantes. Ce n'est un mystère pour per
sonne que le cabinet a été sauvé par les 
-scrupules d'un certain nombre de députés 
de l'Union démocratique. Ils ont craint de 
faire plaisir aux Chinois en rendant à la vie 
privée les ministres des destructions intelli
gentes, et cette préoccupation a suffi pour 
les empêcher de voter l'ordre du jour pur et 
simple à la fin de la séance de jeudi. 

C'est désormais du Céleste-Empire que M. 
Ferry va tirer ses derniers moyensjd'exis-
tence ministérielle. La phrase célèbre : « .\'e. 
le dites pas aux Chinois » est devenue la de
vise de sa politique, et la répugnance inspi
rée à la Chambre par l'idée de « faire plaisir 
aux Chinois » est l'unique argument dont ses 
amis font usage pour détourner les coups 
dçnt il est menacé. 

Lb patronage d'un ministre réduit à de 
pareils expédients pour conserver au jour 
le jour un pouvoir précaire,sera plus funo-te 
qu'utile aux candidats officiels. A défaut de 
tout autre avantage, la discussion sur les af
faires du Tonkin a eu pour effet d'établir 
entre M. Ferry et les membres de la majo-
jorité un lien indissoluble. Le président du 
conseil et ses députés sont rivés désormais 
à la même chaîne. Les mamelucks qui ont 
voté Jes crédits inépuisables et les ordres du 
jour de confiance à jet continu, ne sont plus 
admis ni.MOteuant à prétendre qu'ils ont été 
trompés. En renversant hier le ministère, ils 
auraient pu à la rigueur se dégager d'une 
solidarité compromettante. Mais, à partir de 
ce jour, les équivoques ne sauraient plus 
•être permises. Ceux qui ont voté pour M. 
J^erry lui ont donné leurs suffrages en pleine 
connaissance de cause. Ce ne sont pas seule
ment des orateurs de la droite ou de 1 ex
trême-gauche,ce sont des républicainséprou-
vé.s des hommes politiques habitués de lon
gue date à voter aveuglément pour le minis-
tère.q'ui ont signalé à la majorité de l'Assem
blée les fautes dont elle allait devenir com
plice par une imprudente ratification. Les 
mamelucks ministériels n'ont voulu écouter 
aucun avertissement : ils ont, une fois de 
plus, voté les yeux fermés, et ils ne devront 
pas être surpris si le suffrage universel, au* 
élections prochaines, ne voit en eux que les 
candidats du Tonkiu. 

électorale: elle sera votée définitivement avant 
l'expiration des délais fixés par la loi de 1875 
pour le remplacement d'un inamovible, ajour
erions l'élection jusqu'à l'extrême limite. 

lit l'Union républicaine se crut victorieuse, 
et M. Cambon pensait qu'il devait renoncer à 
son rêve : siéger è perpétuité au Luxembourg ! 

Oui, mais ie cenlre gauche veillait, et aussi 
M. Léon Say ; et tout tranquillement ce derni-r 
a annoncéhier auSénntque la Chambra n'ayant 
pas encore ratifié la nouvelle loi électorale 
sénatoriale, le Sénat était tenu d'élire le 9 dé 
cembre au plus tard, bon gré mal tiré, un ina
movible. 

L'Union républicaine n'en peut croire ses 
oreilles; elleétait dans une si complète sécurité! 
Lt voilà (pie M. Léon Say, la loi de 187,'j en 
main, veut l'oblig«r à statuer sutTélectiend'nn 
inamovible alors que I institution de celte/caté-
gorie sénatoriale est moralement condamnée 
parle Parlement! M. Tolain en fera certaine
ment une maladie, 

Du reste, lui et son groupe ne sont pas au 
bout de leurs déboires : non seulement le Sénat 
nommera son dernier inamovible, mais il le 
choisira le samedi C décembre. 

M. Cambon peut se vanter d'être un heureux 
mortel;.M. Tolain ne lui pardonnera pas sa chance. 

UNE NOUVELLE MONSTRUOSITE 
Le conseil municipal de Paris vient de com

mettre une nouvelle monstruosité. 
M. Millcrand. rapporteur des subventions 

aux œuvres philanthropiques, fait rayer le se
cours de 2.500 francs accordé jusqu'à présent à 
l'œuvre de patronage des aliénés indigents, à 
cause • des attaches cléricales » du comité de 
cette œuvre. 

Ainsi, voilà de pauvres fous n'ayant ni feu ni 
lieu, ni aucune ressource, à qui les radicaux 
coupent les vivres et les m dicaments. parce 
que le comité de secours qui les a pris en pitié 
a des attaches cléricales. 

C'est monstrueusement lâche ! 

LA GUERRE AVEC LA CHINE 
Le National publie la note suivante : 
Nous tenons de source certaine : 
1° Qu'aucune négociation diplomatique ne sera 

poursuivie ni à Londres ni à Shanghaï tant que les 
nouveaux renforts n'auront point ttl expédiés au 
To kiu et en Chine ; 

<!• Qu'aucune opération de guerre n'aura lieu, 
tint que ces mêoaes renforts ne seront point arri
ves à destination. 

Ces intentions ressortent clairement des com
munications échangées CÎS temps derniers entre le 
gouvt.rn»raent, MM. Waddington, Patenôtre et le 
général Brièrede l'isle. 

Les renforts 
On dit le gouvernement décidé à envoyer immé

diatement des renforts considérables au Tonkin. Ii 
-erait question de quinze mille hommes. Pourtant 
ce chiffre ne peut pis encore être pris comme défi
nitif, étant donné les difficultés que le président du 
conseil rencontre du côte du général Cauipeiion. 

D'après les dernières informations parvenues au 
gouvernement, on aurait la certitude que les Chi 
nois ne désirent pas la paix et que, bien au con
traire, ils continueront les hostilités-pendant tout 
l'hiver. 

Au printemps, on verra la marche qu'il sera 
nécessaire de suivre. On se dirigera soit sur Can
ton, soit sur le Petchili, à moins pourtant que les 
Chinois n'acceptent, à cette époque,les conditions 
de notre gouvernement. 

Les atroci tés chinoises 
Voici, à propos do l'affaire de Bac-Lé, un récit 

du correspondant du Mercury à Tien-Tain, que 
nous traduisons in extenso 

« Tien-Tsin, le 6 octobre. 
» Un courrier vient d'arriver avec une lettre de 

Pen-Yulin (c'est le général qui commande à Can
ton) et les trophées conquis à Kuang-Yin-Chuan 
(Bac-Lé), le 24 juin dernier. 

» Il y a des drapeaux, des sabres, une paire dV-
paulettes et des vêtements galonnés indiquant les 
grades des officiers.J'entends dire que trois officiers 
français ont été pris vivants, et qu'on leur* a fait 
endurer les tortures les plus horrible?. On m'assure 
qu'on les a portés dans des cages de poste en poste 
pendant plusieurs jours et finalement saignés à 
blanc. 

» Leur sang aurait été recueilli avec soin, mé
langé avec du samshu (eau-de-vie da riz), et les 
commandants l'ont distribué à leurs soldats. Les 
corps de ces infortunés ont été ensuite coupés en 
morceaux, les cœurs revenant aux officiers et les 
autres parties aux soldats, qui les ont mangeas. 

» Les trophées ont été inspectés par Li-Hong-
Tchang ce matin, et la liste a été reconnue exacte. 
Ils vont partir dem an pour Pékin. » 

Il est inutile de rappeler qu'*ueun officier n'a 
été fait prisonnier à Bac-Le; mais, comme plu
sieurs hommes ont disparu, il est passible que leurs 
cadavres aient été traités comme il est dit plus 
haut et que les atrocités dont se vantent les Chi
nois aient un fond de vérité. 

LA NOMINATION Dl DERNIER INAMOVIBLE 
if. Cambon, ministre résident de Franco à 

Tirais, est sauvé! Le centre gauche lui avait 
fait entrevoir, il y a six semaines, le fauteuil 
convoité de M. de Douhet;mais l'Union républi
caine farouche, par la voix de M. Roger-Mar-
vaise, avait dit : Nous faisons une nouvelle loi 

REVUE DE_LA PRESSE 
Le vote des crédits 

On pourrait résumer l'attitude de la presse 
intransigeante au sujet do la discussion sur 
les affaires du Tonkin par ces paroles de 
l'Intransigeant : 

La Chambre infâme a voté hier les crédits 
demandés par le Tonkinois. 

*Jn ordre du jour pur et simple impliquant un 
blâme contre |e ministère a été repoussé. 

On doit voler aujourd'hui sur l'ordre du jour 
des mamelucks, que présentera Spuller. 

Do même, pour la pensée de la presse 
ministérielle, peut-on citer la République 
française, qui dit : 

L'attitude de la majorité dans la séance d'h:er 
et dans les deux séances précédentes a été 
vraiment excellente. 

La comte de Par i s dans notre gue r re 
civile 

C'est le titre sous lequel le New-York-He
rald du 17, qui vieut de nous parvenir, re
lève, avec une grande vigueur, $t, ce qui 
vaut mieux encore, par des arguments sans 

réplique, la campagne sans cesse entreprise 
contre monsieur le comte de Paris. 

Mais traduisons mot à mot : 

Un racontar bien extraordinaire relatif aux 
états de service du comte de Paris pendant 
notre guerre civile vient défaire la tour des 
journaux de Paris et de Vienne. D'après ce qui 
résulterait d'une lettre écrite par « un général 
américain >à< un de ses amis de Paris ». le 
comte rie Pars aurait laissé tomber en captivité 
ria n e r n le « régiment qu'il commandait », 
tandis que lui, le colonel, serait rentré au camp 
sain et sauf, et sans se soucier le moins du 
inonde de son infortuné régiment. 

On affirme, en outre, que le comte de Paris, 
invité par des officiers américains à s'expliquer, 
se serait enfermé dans un mutisme mystérieux, 
et que même un « mot grave . , prononcé à ce 
propos, ne l'aurait pasdé-.idé à sortir de cette 
attitude. Cependant, quelques jours plus tard, 
le comte de Paris, toujours d'après la même lé
gende, aurait donné sa démission. 

Cette absurde histoire porte visiblement l'em
preinte du mensonge. D'abord, c'est un fait 
connu de tout le monde que le comte de Paris, 
durant sa carrière militaire dans notre pays, 
n'a jamais commandé un régiment. 

Le seul grade qui lui fût conféré était celui 
de « capitaine et aide de camp surnuméraire 
aux volontaires des Etats-Unis ». 

A ce titre de capitaine et aide-de-camp, il 
figure dans les listes de l'armée, en 18t>"2, et 
en celte qualité il a, de même que son frère 
cadet le duc de Chartres, servi avec honneur 
et distinction dans l'élat-major du général 
Mac Clellan. Du reste, des rapports officiels, 
conservés aux archives du Ministère de la 
guerre et dans les bibliothèques publiques du 
pays, rendent hommage au zè e et à l'intel
ligence « prouvés par le capitaine L.-P.-A. 
d'Orléans dans l'accomplissement de toutes les 
fonctions qui lui furent confiées. » 

Certes, il est absolument impossible qu'un 
incident pareil à celui dont parle « un général 
américain », et qui a été divu gué à Paris et à 
Vienne, ait jamais eu lieu. Dans notre pays, une 
invention aussi grossière ne saurait tromper un 
ins o ii t la crédulité de personne. 

Peut-être, n'en est-il pas de même en Eu
rope. Le sentiment d équité, qui est propre aux 
Américains, exige donc que le Herald oppose, 
•.ie fois pour toutes, un démenti formel et ca
tégorique à cette impuissante tentative de ter
nir l'honneur d'un brave et chevaleresque Fran
çais, qui, imitant l'exemple de balayette, est 
venu combattre, le sabre au p»ing, pour la li
berté constitutionnelle de l'Amérique et qui, de
puis, a consacré des années de labeur patient à 
la tâche qu'il s'était imposée lui-même, de li
vrer à la postérité une histoire — dans le sens 
le plus large et le plus élevé du terme— de 
notre grande lutte civile. 

Comme l'ont dit tous les journaux simple
ment impartiaux : t la parole est aux Amé
ricains. » — Eh bien ! voilà comment s'ex
priment les Américains. 

Le d r a m e du I*alais-de-.J«istiee 

La Gazette des Tribunaux a publié, hier, 
au sujet de ce drame, un article très sage
ment pensé et que nous n'hésitons pas à 
reproduire : 

Depuis quelques années, nos mœurs éprou
vent de profondes modifications. Au lieu de 
rester-.celles d'une nation civilisée, elles ten
dent à se rapprocher de la barbarie. 

On se fait justice soi-même, on se laisse en
traîner, par des sentiments de vengeance, à 
commettre les actes les plus criminels.On donne 
la mor! à l'homme dont on croit avoir à se 
plaindre, et si l'on n'attente pis à son existen
ce, on cherche à lui taire subir l"s plus hor
ribles mutilations. On se s^rt tantôt du revol
ver, tantôt du vitriol. L'an dernier, c'esi un of
ficier ministériel qui est attaqué dans son cabi
net. Aujourd'hui c'est en plein Palais de Jus
tice qu'un homme est assassiné. 

Il n'y a donc plus de justice sociale ? On n'a 
donc plus confiance ni dans les tribunaux ni 
dans le jury ? Les lois ne sont donc plu»- appli
quées ? Il faut bien le reconnaître, la répres
sion s'affaiblit chaque jour. Tous les pouvoirs 
publics sont responsablesde cet affaiblissement. 
L'autorité n'est plus respectée.-Et de fréquentes 
défaillances se rencontrent chez ceux qui en 
sont dépositaires. 

Le jury hésite à remplir son devoir. 11 ne se 
sent soutenu ni par l'autorité, ni par le senti
ment public. Il est disposé à toutes les indul
gences, et il semble admettre que tout accusé 
qui a agi sous l'empire d'une passion est excu
sable et doit être acquitté. Comme si l'bomme 
ne devait pas dominer ses passions et comme 
s'il ne devait pas être responsable des actes cri
minels qu'elles lui font connaître. 

La faiblesse du jury n'est pas spontanée rie 
la part des citoyens qui sont appelés à le com
poser. Elle est le reflet de l'état moral de la na-
iion. Est-ce lesiçne d'une rapide riéraéVintr ? 
Les pouvoirs publics ne devraient-i s pas cher
cher un remède contre cet affaissement qu 
semble se produire dans la société'.' Peuvent-
ils laisser douter de la justice sociale? 

On en doute. On ne croit plus à cette justice, 
puisqu'on cherche à se protéger soi-même con
tre le manque de justice. Du moins, c'est ce 
que disent, c'est l'excuse qu'invoquent ceux 
qui se vengent eux-mêmes. 

Sommes-nous destinés à voir se généraliser 
chez nous des actes de sauvagerie qu'on n : ren
contre que dans les pays où la société n'esl pus 
organisée et où l'autorité publique n'existe p >s. 

Le< crimes qui se commettent depuis quelques 
années doivent appeler la plus sérieuse atten
tion de la société sur son état moral. Ce sont 
des symptômes que le gouvernement ne doit 
pas négliger et qui lui indiquent que l'exis
tence de la société est sérieusement menacée. 
C'est à lui à aviser. Il faut que l'autorité s'af
firme, qu'elle reprenne confiance en elle-même 
pour inspirer confiance aux citoyens. 

Il faut faire connaître à l'individu ses devoirs 
envers la société. Il faut exiger qu'il s'y con
forme et ne jamais tolérer qu'il s'en écarte. Par
dessus loule chose il faut qu'il comprenne que 
Son premier devoir envers les autres membres 
de la nation est de respecter leur* qroits et leur 

liberté, et qu'on n'est jamais excusable do cé
der à ses passions. Il faut réagir contre les 
mœurs qui tendent à accréditer cette erreur que 

.̂ lii passion peut être une excuse ponr le crime-. 
Ce n'est que lorsque ce sentiment aura pé

nétré dans les esprits qu'on pourra voir dimi-
uuer les crimes, dont le nombre toujours crois
sant est bien fait pour inspirer l'effroi et l'in
quiétude sur le sort de la société. 

Une lettre de M. de Cassagnac 

Notons sur le même sujet une lettre de 
M. Paul de Cassagnac que publie aujour
d'hui le Malin. L'éloquent député du (îers 
prend chaleureusement la défense de Mme 
Ctovis Hugues. Le passage suivant, que nous 
citons à titre de curiosité, pourra donner 
une idée de la lettre entière, laquelle est 
fort longue : 

Elle n'auraitpasdû lusr,disentquelques-uns, 
car la loi l'avait déjà couverte. 

Oui, deux ans de prison, c'est quelque chose. 
Mais est-ce assez pour payer l'honneur de 
votre mère, de votre femme, de votre fille ? Ré
pondez, vous qui me lisez ! 

C'est comme si vous me disiez que les quel
ques francs d'amende que le tribunal inflige à 
celui qui vous traite de lâche ou vous crache 
au visage, sont une sanction suffisante. 

Je ne veux pas attaquer nos lois et leur im
puissance à protéger l'honneur dans ce qu'il a 
de plus délicat, de plus sacré. 

Je ne veux pas établir que c'est une bonne 
chose de ss faire justice à soi-même, car en pa
reil cas on risque toujours de dépasser la me
sure et de se la faire trop large. 

Mais dans cette circonstance, il n'y a pas 
d hésitation, il n'y a pas de doute et, encore une 
fois. Cette jeune femme a bien fait. 

Et je comprends l'orgueil du mari, je par'age 
sa folle approbation, ses inconscientes et en
thousiastes félicitations devant le moribond, au 
milieu de cette mare de sang. 

Ne lui avait-on pas dit qu'étant jeune fille, la 
femme qui porte son nom avait failli ? 

Il ne ie croyait pas, mais êtes-vous certain 
•pie. par moment, il ne lui soit pas arrivé, dans 
les jours où l'homme est faible, de se dire : « Si 
c'était vrai ? » 

On repousse la question horrible, et malgré 
soi, ce point d'inl-rrogation surgit à votre pen-
ztmrti&mbtv,-sinisUt»iTOTrrtmTte^tftefailipTel il 
ressi mble. 

Eh bien! cette jeune femmo comprenait, sa
vait que c'était à elle seule, qu'il appartenait de 
dissiper ce fantôme, ce spectre qui s'appelle le 
doute et qui vient s'asseoir au chevet de l'hom
me aimé, avec, un rire silencieux et cruel, au 
moment où l'on s'y attend le moins. 

Et alors, avec la fumée de son revolver, elle 
l'a mis en fuite à tout jamais. 

On dit qu'aussitôt, ce mari a fiévreusement 
embrassé sa femme, sa femme qu'il adore. 

Je le répèle, je comprends cela. — c'était 
pour lui toute une vie nouvelle, c'était la fin 
d'un épouvantable cauchemar, c'était le réveil 
du bonheur conjugal, tranquille et souriant. 

Que me fait ce mourant f 
C'est le corps d'un assassin, d'un assassin de 

l'honneur, d'un voleur de vertu. 
Et le meurtrier, c'était lui. 
Il fallait une leçon à ces écumeurs de foyer 

nuptial. 
Kile eet donné e. 

TRICOCHE & CACOLET 
Un certain nombre de nos confrères ont com

mencé une campagne contre les Aftneei de >en-
seiijaeiiieiils, véritables agences politiques, qui 
ne sont le plus souvent que des agences de 
dkaataei*. 

Ils ont raison, et toute la presse s'y associera 
comme nous nous y associons en ce moment. 

Cette basse industrie n'est pas nouvelle, mais 
au début elle avait un t"ut autre caractère. 

Sous le nom de bureau de renseignements, 
agence commerciale, il s'est fondé;, il y a plus 
d'un demi-siècle, deux ou trois agences où l'on 
trouvait des renseignements sur la solvabilité, 
le passé des maisons de commeivc 

Chaque raison so -iale avait son casier, et les 
meilleures agences étaient celles qui possé
daient le ré/nitoirele plus complet. Ces agences 
existent toujours. 

Ce répertoire est formé à l'a;de d"s journaux 
judiciaires, des décisions des tribunaux de 
commerce, des consei s des prud'hommes, etc. 

Un négociant dépose son bilan ; aussilôt son 
nom est ins'.ritau répertoire, une fiche lui est 
consacrée, et son affaire est suivie de point en 
point. 

Voilà l'origine, à Paris et à Londres, de 
toutes les agences Tricoche, Cacolet et O. 

Ces bureaux de renseignements commerciaux 
avaient donc leur utilité, puisqu'ils mettaient 
en garde contre des agissements frauduleux. 

Les agences Tricoche, Cacolet et C sont 
toutes plus ou moins immorales. 

Elles ns servent que des passions ou des in
térêt* inavouables. 

On a dit qu'après avoir passé quelques heu
res devant un tapis i?ert, un homme cessait 
d'être honnête. 

On peut dire que. si disposé que soit un 
agent, un indicateur d'agence privée à rester 
vrai, impartial et loyal, il arrivera forcément 
une heure, un cas où il se résignera à des capi
tulations de conscience, sans compter qu'il peut 
être trompé : paaj»celui-ci involontairement, par 
celui-là, avec connaissance de cause. 

Encore parlons-nous ici des maisons qui se 
targuent d'honorabilité. 

Quant aux autres, nous le répétons, ce sont 
des agences de chantai/e. qui emploient tous les 
moyens pour arracher aux gens des subsides 
qui ressemblent à des vols : intimidations, 
calomnies, tout leur est bon. 

A leur cabinet d'informations, il est de ces 
agences — celles-là tenues en partie par des 
femmes — qui joignent d"S cabinets particuliers, 
exercent le proxénétisme et même s'intitulent 
agences mnliinionintes. 

Tout ce p'rsonnel interlope ns saurait être 
trop montré au doigt, trop flétri; tous ces éta
blissements qù'tetî^sfyo.nueur des families se 
marchande conwîietSà débat le tarif d'un mau

vais lieu ne sauraient être trop hautement dési
gnés au mépris public. 

Mais comment les proscrire, comment arriver 
légalement à la fermeture de ces maisons de 
tolérance d'une nouvelle espèce? 

Nous ne le voyons pas. 
Le préfet de pelice est incompétent, et une 

ordonnance émanant de ce fonctionnaire serait 
nulle et non avenue. 

Une loi ? ' 
Qui oserait la demander? 
Il n'y a qu'un moyen, non pas de faire fer

mer les agences, mais d'en rendre le fonction
nement plus correct, c'est de frapper le plus 
rigoureusement possible celles qui seraient con
vaincues de diffamation, de calomnie, de 
chantage, d'avoir porté le trouble dans les 
familles, etc. 

Ce sont là des délits caractérisés ; mais com
bien d'honnêtes gens auront le courage de 
porter plainte contre un de ces bandits de ca
binet! Quelle mère exposera la réputation de 
sa fille aux scandales d'un procès? quel fils 
voudra voir le nom de sa mère mêlé à de sem
blables débals! . 

NOUVELLES 1)1) JOUR 
TJn projet chimérique 

Paris,?8 novembre.—M.Deninroaz9 a déposé une 
curieuse | r 'position tendant à la crentinn Je qua
tre prix de 5(100 fr. à décerner par l'académie des 
sciences au meilleur mémoire sur : 

1" Les moy-ns pratiques de produire prompte-
ment, éceno ••iquament et par grande quantité ceg 
composés azotés, qui constituant les principes es
sentiels do la plupart des engrais. 

2° Les moyensvpratiques d'effectuer assez éco
nomiquement pour les ouvriers des villes, la pro
duction à domicile, d'une petite force motrice 
équivalent à celle d'un apprenti,, d'une femme, 
d'un ou plusieurs manœuvres. 

3" Les moyens pratiqua* n'effectuer assez écono
miquement pour l»s agriculteurs, la production de 
petites machines ou sources de força .-susceptibles 
de créer aux champs un travail équivalent à celui 
d'un homme, d'un cheval eo d'une paire da bœufs. 

-i" Les moyens pratiques-le produire au prix des 
métaux usuels l'aluminium, dont le minerai, qui 
est l'argile, pourrait être facilement extrait du sol 
des champs, où il se trouve un peu partout. 

Le conseil général de la Seine 

Paris, 28 novembre. — Le conseil général de la 
Seine a refusé de voter un créditde 200.000 francs 
pour l'ameublement de l'appartement du préfet de 
la Seine. 

Les catholiques Vendéens 

La Roche-sur-Yon, 28 novembre. — La réunion 
privée catholique qui a eu lieu hier a été présidée 
par M. de La Bassetière, député. M. de Belcastel, 
ancien sénateur, et l'évêque de LuçDn ont pris la 
parole. Ils ont fait la critique du gouvernement 
actuel et l'éloge de la royauté catholique. 

La neutralité scolaire 

La Roclie-sur-Yon, 20 novembre. — La sœur 
directrice de l'école maternelle de Sainte-Hermine 
vient d'être condamnée à 5 francs d'amende par le 
tribunal pour avoir ouvert la classe avant le délai 
légal. Le tribunal a reconnu sa bonne foi et son 
but uniquement charitable. Elle avait été autorisée 
par le maire à causa des grandes manœuvres et 
des vendanges. L'inspecteur l'a fait menacer de 
prison, prétendant qu'elle est en cas d; récidive, 
parce qu'après le jugement du tribunal, qui ne 
parle pas de la fermetuie de l'école,elle a continué 
a faire la classe. 

A la salle da la Redoute 

Paris, 28 novembre. — Une réunion anarchiste 
a été tenue ce soir dans la salle de la Redoute. 
Cette réunion avait, d'après les affiches, pour but 
d'organiser un grand meeting. Il n'a nullement été 
question de cela, mais on «'esc en revanche fort 
occupé de la presse et de* journalistes que l'on a 
accusés de faire tous partie de la police. Il faut, en 
conséquence, suivant une motion, les exécuter et 
les enduira de goudron pour mieux brûler. 

L<i Cridu Peuple et la France ont particulière
ment été malmen-s. 

Las agents de sûreté; ont arrêté le citoyen Mon
tant au moment où il se rendait à la riumon. 

On a arrêté aussi ce matin Lebouchor et Druelle, 
sans aucun incident. 

Nouvelles arrestations d'anarchistes 

Paris, 28 novembre. — La série des arrestations 
motivées par le meeting de la salle Lévis conti
nue : on a arrête ce matin Druelle, qui avait lu et 
fait voter l'ordre du jour invitant les travailleurs 
« à prendre ce qui leur était n-cessaire pour vi
vre » dans les magasins remplis do produits créés 
par eux. Leboucbera été; g deme.it arrêté; il avait 
poussé les ouvriers à prendre du paia et des vête
ments. 

Condamnation de Mercier 
Paris, 28 novembre. — La 9a chimbre correc

tionnelle a jujçé aujourd'hui Louiu-Zacharie Mer
cier, repoi ter au Cri du Peuple, un des manifes
tants de dimanche-, dont l'affiireavait été ajournée 
sur la demande de M* Milleraud, son défenseur. 
Mercier était prévenu d'avoir, au milieu de la 
bagarre, crie :o Vive la Révolution sociale ! Sales 
roissins! salas sergots ! à bas! » 

Deux inspecteur* de la sûreté ont confirmé les 
faits de la prévention. Deux amis du prévenu ont, 
au contraire, déclaré qu'on ne pouvait relever au
cun cri injurieux à son encontre. 

Détail qui a été remarqué Ces deux dsrslerâ 
témoins ont prêté serment en affeotant de lev. r la 
main non vers le Christ, mais vers le buste de 1A 
République qui décor" la salle d'audience. Mercier 
a été condamné à quinze jours de prison. 

L'Autriche protectionniste 
Vienne, 28 novembre. — On annonce que le 

gouvernement autrichien est décidé, au cas où 1* 
France élèverait ses droits d'entrée sur las céréales 
à modifier son tarif douanier de façon à sauve
garder les intérêts de la Monarchie. Le cabinet de 
Vienne a informé l'ambissadeur de Fraaca da ses 
intentions. Le gouvernement hongrois a invité le 
gouvernement autrichien à s'entendre avec lui, 
dèi que les mesures projetées en France seraient 
réalisées. 

Le rétablissement des jeux en Hollande 
La Haye, 28 novembre. — Le gouvernement 

hollandais viont de saisir les Etats genéranx d'un 
proj;tde loi réglant à nouveau l'organisation des 
loteries de l'Etat, de façon qu'elles rapportent 
061,40) florins au Trésor, au lien de *73,0u!l, chif
fre actuel. Dana l'exposé des motifs, le ministre 
des finanças défend le principe des loteries contre 
les vives attaquas dont il est depuis quelque temps 

ri«t aiiT Pnva.n-ia » 

Il soutient que la pasaion da jeu, tout en étant un 
mal social.no disparaîtrait pas avee la suppression 
des loteries de l'Etat; elle iraitsimplement chercko 
-«ruMmerit A l*B»'auiJ.Vr,"foi profiterait de l'esprit 
de spéculation des Hollandais, au détriment du 
Trésor des Pays-Bas. 

Les quarantaines au Brésil 
Rio de Janeiro, 27 novembre. — Le Brésil per

siste à maintenir les mesures injustifiables qu'il a 
prises contre les provenances françaises. Ne soi.t 
exceptés que les arrivages partis de France avai.t 
le 5 novembre. Par une inconséquence rar», le 
Brésil admet les navires anglais partis des ports de 
France après cette date. De nouvelles réclamations 
vont être adressées par le ministre des affaires 
étrangères au gouvernement brésilien. 

Nouvelles d'Espagne 
Madrid, 28 novembre. — A l'occasion de la fête 

du Roi, une grande réception et un banquet de 120 
couverts a eu lieu ce soir au palais. Les étudiants 
qui ont signé le manifeste seront déférés devant les 
tribunaux. 

La démission du doyen de la faculté de méde
cine n'est pas acceptée. 

Les lazarets sont supprimés. 

BRASSERIE ET MALTERIE 
Paris, 28 novembre. — Une délégation des mal-

teurs du Nord a été reçue aujourd'hui par M. la 
président de la comiaission des tarifs. 

Cette délégation était composée de MM. Fichei.x, 
Bouchard et Quilliacq. 

Les délègues ont exposé que le droit de 3 traces 
proposé sur les orges aurait paur effet d'interver
tir les conditions de leur industrie et de c instituer 
une protection au profit des malteurs belges. 

Actuellement, l'orge mr.lté entre ea France en 
franchise de tout droit. 

L'Allemagne, qui a un droit d'entrée de 6 ' csnti 
mes sur l'orge, a établi un droit de fr. 1.5 > sur le 
malté. 

11 faut 100 kilog. d'orge pour produire 80 kilog. 
de limité. 

Les délégués ont demandé à être entendus par la 
commission. 

lis demandent ou le maintien du statu q-ao en ce 
qui concerne le droit d'entrée sur les orges étran
gers, ou, si l'on étaMit un droit sur l'orge, un droit 
corrélatif sur le malt, avec dr.twback, pour main
tenir à nos fabricants français leurs facilités d'ex
portation, j 

CHAMBRE DES D É P U T É S 
(De ifls rorrcptiBilatts particuliers H par F L SP£C IL) 

Suite de la séance du vendre ii 28 novembre 1884. 
Présidence de M. BRISSON 

Le budget de 1885 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 

du budget de 1885. 
M. de Soubeyran estimé que là commission s'a 

pas réalisé le.< réformes qu'elle avait en vue. L'o
rateur constate que le budget est en delicit. Il cri
tique les bnlgets dei différents ministères et de
mande au gouvernement une politique financière 
franche. — La discussion générale est close. 

PRÉSIDENCE DE M. FLOQUKT 

M. Floquet remplace M. Brisson au fauteuil de 
la présidence. 

La Chambre adopte le chapitre 1er du budget, 
et, après quelques observatons de M. Raoul-Duval, 
met en têteide l'ordre du jour de demain la loi sur 
élections sénatoriales. 

La séance est levée à 5 heures. 

l'objet aux Pays-Bas. 

Comice agricole de l'arroidissefflent de Lille 
Séance du 19 novembre 1884 

La séance s'ouvre à onze heures et demie 
sous la présidence de M. Baucarne-Leroux 

Le secrétaire donne lecture du procès verbal 
de la séance précédente: celte lecture soulève 
quelques observations de M. Tripier, trésorier 
a propos du matériel du laboratoire de la sl î ' 
tion agronomique, de MM. Hellin et Desro.it" 
seaux, sur les procédés de démariage des 
betleraves. ° u c s 

La correspondance comprend • 
t» Une circulaire de la préfecture demandant 

e compte-rendu des opérations du com.ee de 

'Î8S5 a " n e e C t ' e P r ° ' i e t ' , e b u d S e * 
2" Une lettre de M. Sauvage, président de h 

société des architectes du Nord. accu»ant récen 
tion des n"' 7. 8 et !» de nos archives - P " 

3° Une lettre de M. Ladureau. dans la-i'iellr 
e t «minent chimiste donne sa démis loi 
membre titulaire, demande le titre de n.en br« 
honoraire et reclame de plu, l e p . l i c i lu . I l t 'J™ 
le co-m.ee des-frais de publ- cation de son rapport 
sHiMe laboratoire de la stalion a g r o n o m i e 

Sur l'avis du comice. M. le président décide 
que lesec.eta.re écrira à M.Ladu.eauqu'i n W 
pas poss.bie de lui donner salisfact on Sont 
seuls membres honoraires, le préfet, le -énéraî 
commandant e corps d armée, le maire le 
doyen-arch.pretre de Saint-Maurice M L ,'d , 
reau sera nommé membre ••orresnoinlàn» >•'» 
le d sire. Quant à son rapport su " f ^ , or!1 

n e ^ a s ^ e ^ 
du comice les proeès^rbaux' . £ ZnSèTe. 

Avant de pas», r à l'ordre j u j o u r „ R 

carne-Leroux dit que le comice Jt Z' ,.' 
éprouvé cette année ; ap^ès H i ' "Jell<™«* 
lette, les décès de M. DesnWtieT?e, a. v ?°" 
sage-Lœi.let dans une l n ^ ' ^ ^ J ^ 
moût ers, membre fondateur et ancien vîce-nrél 
s.dentdu comice, s'était fait aimer de C l 
tant par son caractère affable et concilient auê 
par ses grande connaissances a g r i c o l e ^ f l 
aage-Lœil «t a pris une grande* part à toute^ 

Tri CasPsid'u t̂""d ' ' a S " " C . " T ' C'éU* ™ ' - " bre assidu et dévoue. Le bureau du comieei 
enverra des délégations au , o^èques de ro-
deux regrettés con f ères. q c ° * 

MDuberuari, chimiste à Lille, est nomm* 
membre du onsice. nommé 
v ^ , l e , p i é 8 i < , e n t d o n n * e D s u i , e l a Paroi, à M 
>allet-Uogeï pour qu .1 continue ses commuai' 
cations sur Ls engrais à choisir eu v<e de 
duire de II bonne betterave. Cette cn.„,„„„- *"*" 
est une T-ritall- < ^ * > « ^ a m T E ^ . W î 
vice-préside.t joint, à I énumératiorj o e 1 : , ! 
acquis, des idées neuves et perso «n ii 

| pourront rendr„ de g l a n d s servW.Và ] . euliïul 
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